
 
 

  
† Pascale Maskens, 
    Mathieu, Tommy et Jill  

Véronique Maskens, 
    Clémentine 

Fabienne et Michel Van Gestel-Maskens, 
    Roxane, Fanny et Axel 

Carine Maskens, 
    Sacha et Malou 

 

 

 Ses filles, beau-fils et petits-enfants 
 

† Paul et Monique Maskens, 

Colette Maskens, 

Jean-Pierre et Line Maskens, 

Alain et Brigitte Maskens, 

Etienne et Francine Durdu, 

Henri et Claude Martens, 
Jean-Pierre et Wivine Van Boxmeer, 

Thierry et Christine Van Boxmeer, 

Béatrice Billen, 

Anne Van Boxmeer, 

Jean-Pierre et Dominique Stasser, 

Michaël et Mary De Clercq, 

 

 

 Ses frères, sœurs, beaux-frères, belles-sœurs 

 
Ses filleuls, neveux, nièces, petits-neveux et petites-nièces 

 

Tous ses amis et en particulier Sœur Révocate Nizigiyimana et les sœurs de la congrégation Bene 

Umukama du Burundi, 

 

ont la profonde tristesse de faire part du décès de 

 

Tony MASKENS 
 

Né à Ixelles le 3 octobre 1940 

et décédé à Wavre le 17 février 2026 

 
Il a rejoint dans la paix son épouse adorée, Françoise, et sa fille aînée, Pascale. 

 

La famille exprime sa gratitude à Katrine, Fabienna et Mariella qui ont pris soin de lui et l’ont accompagné 

avec bienveillance durant la fin de sa vie. La famille remercie aussi l’ensemble de l’équipe des soins palliatifs 

de la Clinique du Bois de la Pierre pour leur dévouement et leur humanité.  

 

Deux célébrations eucharistiques auront lieu le vendredi 27 février 2026 à 10h30, 

l’une en l’église Saint-Etienne d’Ohain (Lasne) et l’autre à l’Hospice Sainte Elisabeth de Bujumbura, Burundi 

 

La famille recevra les condoléances à l’église d’Ohain à partir de 10h00. 

 

Le dépôt de l’urne au cimetière du Blocry de Louvain-la-Neuve aura lieu dans la plus stricte intimité familiale. 

 

Ni fleurs ni couronnes 
Les personnes désireuses de manifester leur sympathie peuvent faire un don au numéro de compte BE11 

6511 6173 2348 au nom de Maskens Fabienne avec la mention « En hommage à Tony ». Les sommes 

récoltées seront directement reversées aux œuvres chères à Tony et Françoise. 
Cette annonce tient lieu de faire part 


